
Comment intégrer le télétravail dans la stratégie RH au
Luxembourg ?

Réponse courte

L'intégration du télétravail dans la stratégie RH impose à l'employeur luxembourgeois de respecter un cadre légal

spécifique : la convention relative au télétravail du 20 octobre 2020, déclarée d'obligation générale, et les articles

L.122-7 à L.122-12 du Code du travail. Le télétravail est volontaire et réversible pour les deux parties, doit être

formalisé par écrit (contrat ou avenant), et l'employeur doit garantir l'égalité de traitement entre télétravailleurs et

salariés en présentiel (art. L.122-9). Les frontaliers sont soumis à des seuils spécifiques en matière de sécurité

sociale et de fiscalité.

Le Luxembourg présente des enjeux uniques en matière de télétravail en raison de la proportion élevée de

frontaliers (environ 46 % de la main-d'oeuvre). Les accords bilateraux fixent des seuils de télétravail au-delà

desquels le regime de sécurité sociale bascule vers le pays de résidence : 49 % du temps de travail pour les

frontaliers français, belges et allemands (accord-cadre européen en vigueur depuis juillet 2023). Le dépassement de

ces seuils peut entraîner un transfert d'affiliation sociale avec des conséquences financières majeures pour

l'employeur et le salarié. La stratégie RH doit donc intégrer un suivi rigoureux des jours de télétravail par pays de

résidence.

Définition

Le télétravail est défini par l'article L.122-7 du Code du travail comme toute forme d'organisation du travail

utilisant les technologies de l'information dans laquelle un travail, qui aurait pu être réalisé dans les locaux de

l'employeur, est effectue hors de ces locaux de façon réguliere et volontaire. Il se distingue du travail à domicile

occasionnel et du travail mobile (déplacements professionnels).

Au Luxembourg, le télétravail est encadré par la convention interprofessionnelle du 20 octobre 2020, déclarée

d'obligation générale par règlement grand-ducal du 22 janvier 2021. Cette convention fixe les principes

fondamentaux : volontariat, réversibilité, égalité de traitement, prise en charge des frais par l'employeur,

respect de la vie privée et droit à la déconnexion. L'intégration du télétravail dans la stratégie RH dépasse la

simple question de l'organisation du travail : elle impacte le recrutement (élargissement du bassin de candidats),

la rétention (facteur d'attractivité), la productivité, le management, l'immobilier et les relations sociales.

Vous cherchez un SIRH adapté au Luxembourg ? myHR centralise vos processus RH dans une solution

Made In Luxembourg. Demander une démo ?
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_122-7
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_122-9
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/corpus/rh/10-0001/quelles-sont-les-obligations-legales-applicables-lors-de-la-publication-d-une-offre-d-emploi-au-luxembourg/
https://www.myhr.lu/demander-demo/?ref=pxi


Questions fréquentes

Comment intégrer le droit à la déconnexion ?

Intégrer le droit à la déconnexion (art. L.312-9) dans la politique de télétravail en définissant des plages de disponibilité claires et en
sensibilisant les managers à l'envoi de sollicitations en dehors des heures de travail. L'objectif est de prévenir les risques psychosociaux
liés à l'hyperconnexion.

Comment intégrer le télétravail dans la stratégie RH au Luxembourg ?

Quatre phases : définition de la politique (postes éligibles, jours, équipements, déconnexion), formalisation individuelle (avenant), mise en
place du suivi des jours pour les frontaliers, adaptation du management et de la culture au format hybride avec rituels de coordination.

Faut-il consulter la délégation pour mettre en place le télétravail ?

Oui, l'article L.414-3 impose la consultation de la délégation du personnel pour la mise en place d'un régime collectif de télétravail. Cette
consultation porte sur la politique générale, les modalités d'application, l'évaluation de l'impact sur l'organisation du travail.

L'employeur doit-il fournir les équipements de télétravail ?

Oui, l'article L.122-10 impose à l'employeur de fournir, installer et entretenir les équipements nécessaires au télétravail. Une indemnité
forfaitaire ou un remboursement sur justificatifs couvre les frais directement liés (électricité, internet, mobilier) pour respecter cette
obligation légale.

Quel est le cadre légal du télétravail au Luxembourg ?

Le télétravail est encadré par les articles L.122-7 à L.122-12 du Code du travail et la convention du 20 octobre 2020 déclarée d'obligation
générale par règlement grand-ducal du 22 janvier 2021. Principes : volontariat, réversibilité, égalité de traitement, prise en charge des
frais.

Quel seuil de télétravail pour les frontaliers en sécurité sociale ?

L'accord-cadre européen en vigueur depuis juillet 2023 fixe le seuil à 49 % du temps de travail en télétravail pour les frontaliers français,
belges et allemands. Au-delà, le régime de sécurité sociale bascule vers le pays de résidence avec des conséquences financières
majeures.

Quels seuils fiscaux s'appliquent au télétravail des frontaliers ?

Les conventions fiscales bilatérales fixent des seuils annuels de 34 jours pour les frontaliers français, belges et allemands. Le
dépassement entraîne un basculement fiscal vers le pays de résidence. Ces seuils doivent être vérifiés annuellement et un suivi
rigoureux est nécessaire.

Conditions d’exercice

La mise en place du télétravail est soumise à des conditions légales précises, complétées par des contraintes

spécifiques au contexte transfrontalier luxembourgeois.
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Condition Detail

Accord écrit Contrat initial ou avenant précisant les modalités du télétravail (art. L.122-8)

Volontariat et réversibilité
Le télétravail ne peut être impose ; chaque partie peut y mettre fin moyennant un

préavis

Égalité de traitement
Memes droits que les salariés en présentiel : rémunération, formation, promotion

(art. L.122-9)

Fourniture des équipements
L'employeur fournit, installe et entretient les équipements nécessaires (art. L.122-

10)

Seuils frontaliers (sécurité

sociale)
Maximum 49 % du temps de travail en télétravail pour les frontaliers FR/BE/DE

Seuils frontaliers (fiscalité)
Conventions fiscales bilaterales : 34 jours (DE), 34 jours (BE), 34 jours (FR) — à

vérifier annuellement

Consultation de la délégation Obligatoire pour la mise en place d'un regime collectif de télétravail (art. L.414-3)

Modalités pratiques

L'intégration du télétravail dans la stratégie RH suit quatre phases.

1. Définition de la politique de télétravail

Élaborer une politique écrite définissant les principes directeurs : postes éligibles, nombre de jours autorises,

conditions d'exercice, équipements fournis, prise en charge des frais, règles de joignabilité et droit à la déconnexion

(art. L.312-9). Au Luxembourg, la politique doit distinguer les règles applicables aux résidents (pas de limite légale

de jours) et aux frontaliers (respect des seuils sociaux et fiscaux). La consultation de la délégation du personnel est

obligatoire si la politique s'applique de manière collective (art. L.414-3).

2. Formalisation individuelle

Pour chaque salarié en télétravail, formaliser les modalités par écrit (avenant au contrat ou clause spécifique) en

précisant : la répartition des jours de télétravail et de présence, le lieu de télétravail autorise, les plages de

disponibilité, les équipements fournis, les conditions de réversibilité et la prise en charge des frais (indemnité

forfaitaire ou remboursement sur justificatifs). Pour les frontaliers, l'avenant doit mentionner le respect des seuils

applicables et les conséquences d'un dépassement.

3. Mise en place du suivi des jours

Déployer un système de suivi des jours de télétravail par salarié, avec une attention particulière pour les frontaliers.

Ce suivi est indispensable pour prévenir le dépassement des seuils sociaux et fiscaux. En pratique, le suivi est au

système de gestion des temps ou au SIRH. Des alertes automatiques doivent être paramétrées pour avertir le salarié

et le manager lorsque le seuil approche (par exemple, à 80 % du quota annuel). Le HRBP où le responsable paie doit

valider périodiquement les compteurs de télétravail des frontaliers.
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4. Adaptation du management et de la culture

Former les managers au management à distance : fixation d'objectifs clairs, communication réguliere, animation

d'équipes hybrides, détection des signaux de décrochage. Adapter les processus RH au format hybride : intégration

des nouveaux collaborateurs, évaluation de la performance, accès à la formation, animation des équipes. Mettre en

place des rituels de coordination (réunions d'équipe régulieres, journées de présence commune) pour maintenir la

cohésion et prévenir l'isolement des télétravailleurs.

Pratiques et recommandations

Différencier les règles de télétravail entre résidents et frontaliers dans la politique interne, en intégrant un suivi

rigoureux des jours de télétravail par pays de résidence pour prévenir les dépassements de seuils sociaux et fiscaux.

Formaliser systématiquement le télétravail par écrit (avenant ou clause contractuelle) en précisant les conditions

d'exercice, les équipements fournis et les conditions de réversibilité, car l'absence de formalisation expose

l'employeur en cas de litige.

Investir dans la formation des managers au management hybride, car la qualité du management à distance est le

premier facteur de réussite du télétravail et de prévention des risques psychosociaux liés à l'isolement.

Intégrer le droit à la déconnexion (art. L.312-9) dans la politique de télétravail en définissant des plages de

disponibilité claires et en sensibilisant les managers à l'envoi de sollicitations en dehors des heures de travail.

Prévoir une indemnité de télétravail couvrant les frais liés au travail à domicile (électricité, internet, mobilier), car

l'article L.122-10 impose à l'employeur de prendre en charge les coûts directement liés au télétravail.

Mesurer l'impact du télétravail sur les indicateurs RH (engagement, absentéisme, turnover, productivité) et ajuster la

politique en fonction des résultats, en consultant la délégation du personnel sur les évolutions significatives.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.122-7 à L.122-12 Code du travail Cadre légal du télétravail

Convention télétravail du 20/10/2020 Principes du télétravail, déclarée d'obligation générale

Art. L.312-9 Code du travail Droit à la déconnexion

Art. L.414-3 Code du travail Consultation de la délégation sur l'organisation du travail

Art. L.261-1 Code du travail Protection des données personnelles en situation de télétravail

Accord-cadre européen sécurité sociale (07/2023) Seuil de 49 % pour le télétravail transfrontalier
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Le télétravail des frontaliers au Luxembourg est un sujet à forte complexité réglementaire. Les seuils sociaux et fiscaux évoluent

régulierement en fonction des accords bilateraux et multilateraux. L'employeur doit maintenir une veille juridique permanente et

adapter sa politique de télétravail en conséquence. Le dépassement des seuils peut entraîner un transfert d'affiliation sociale avec des

conséquences financières significatives.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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